ARRETE n°695 CM du 6 juin 2002

portant dérogation à l’importation de feuilles d’orchidée.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°93-155AT du3 décembre 1993 modifiée portant protection des végétaux sur l’ensemble du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°95-257 AT du 14 décembre 1995 relative à la protection de la nature;

Vu la délibération n°96-43 AT du 29 février 1996 définissant les mesures relatives à l’inspection phytosanitaire sur l’ensemble de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°740CM du 12 juillet 1996 fixant la liste des organismes nuisibles, des végétaux et produits végétaux susceptibles de véhiculer des organismes nuisibles dont l’importation en Polynésie française est interdite ou autorisée sous certaines conditions ;

Vu la demande formulée par le service du développement rural;

Vu l’avis du comité consultatif pour la protection des végétaux en sa séance du 14 février 2002 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 29 mai 2002,

Arrête:

Article 1er.— Est autorisée l’importation de feuilles déshydratées d’orchidée en faveur du service du développement rural et à des fins de recherche scientifique.

Art.2.— Cette autorisation a une durée de validité de deux années.

Art.3.— Leur importation est soumise aux conditions suivantes :

-
les échantillons déshydratés doivent être enfermés dans des tubes plastiques qui sont eux-mêmes protégés dans des pots plastiques ;

-
ils doivent être exempts d’insectes, acariens, champignons et bactéries ;

-
ils ne peuvent être utilisés pour être inoculés sur des végétaux vivants, les résidus d’extraction, le matériel, les réactifs utilisés, les échantillons non utilisés doivent être autoclavés à 110 °C pendant 20 minutes.

Art.4.— Les importations de feuilles déshydratées d’orchidée autorisées ci-dessus s’effectuent sous le couvert d’une licence d’importation délivrée par le service du commerce extérieur.

Art.5.— Toute infraction au présent arrêté fera l’objet de poursuite, conformément aux dispositions prévues par les articles 9 et 10 de la délibération n°93-155AT du3 décembre 1993 modifiée.

Art.6.— Le ministre de l’économie et des finances et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 juin 2002.


Pour le Président, absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.


Pour le ministre de l’agriculture


et de l’élevage, absent :


Le ministre de l’éducation


et de l’enseignement technique,


Nicolas SANQUER.
